
RESPONSABLE SECTEUR VOIRIE H/F

TITULAIRE OU CONTRACTUEL – AGENT DE MAITRISE  (Cat.C) ou TECHNICIEN (Cat. B)

MISSIONS PRINCIPALES

Réalisation des préparations budgétaires et gestion du budget

du secteur

Participation à l’élaboration, l’analyse et le suivi des marchés

publics

Estimation des coûts d’ouvrages et vérification de la faisabilité

économique et financière du projet

Surveillance et entretien du patrimoine de voirie

Planification et programmation des opérations de voirie

Pilotage des projets routiers et de la concertation des études

préalables

Planification et coordination des chantiers réalisés en régie ou

par des entreprises

Contrôle et évaluation des travaux réalisés en régie ou par des

entreprises

Contrôle et vérification de la signalisation et du respect des

clauses de prévention et de sécurité sur les chantiers

Coordination de l’astreinte hivernale, déneigement et

intervention catastrophes naturelles

Encadrement quotidien d’une petite équipe

COMPETENCES REQUISES

Formation initiale niveau Bac Pro ou BAC + 2 Génie civil, travaux

publics

AIPR souhaitée (Autorisation d’Intervention à Proximité des Réseaux)

Permis B indispensable

Permis CACES (R490 – 1 – 3 – 4 – 9) et habilitation électrique

souhaités

Savoir optimiser les moyens humains, financiers et administratifs du

secteur voirie

Etre capable d’analyser et de contrôler les pratiques de terrain

(conformité, dispositifs et cadres réglementaires)

PROFIL RECHERCHE

Sens du service public

Réactivité et capacité à gérer les urgences

Sens des responsabilités

Autonomie dans le travail et capacité à rendre compte

Rigueur et sens de l’organisation

Esprit d’analyse et de synthèse

COMPLEMENT D’INFORMATION

CNAS / CET / Carte déjeuner / Participation employeur à la protection

sociale complémentaire / 1 jour de télétravail possible

Le poste est ouvert aux travailleurs ayant une reconnaissance RQTH

Durée hebdomadaire : 37h30 avec RTT

SPECIFICITES DU POSTE

Déplacements extérieurs fréquents par tous temps

Port des EPI obligatoire

Astreintes : possibilité de travail en soirée, nuit et week-end


